
Avenant au Contrat collectif du 13 mai 1998 applicable aux
travailleurs intérimaires des entreprises de travail intérimaire

II est convenu entre l'Union Luxembourgeoise des Entreprises de Travail Intérimaire (ULEDI), d'une
part,

et les syndicats OGB-L et LCGB, d'autre part, ce qui suit:

Le Contrat collectif susmentionné est prorogé du 1®̂  janvier 2007 au 31 décembre 2009 inclus.

Dans leurs discussions et au cours de leurs négociations, les parties ont analysé les points suivants
et sont arrivées aux conclusions suivantes:

Omanisation du travail

Les parties ont convenu de maintenir les dispositions du Contrat collectif de travail concernant
l'organisation du travail.

Politique de formation et insertion professionnelle

Le sujet de la formation a fait l'objet de discussions entre les partenaires sociaux. Les partenaires
sociaux ont décidé de mettre en place, jusqu'à la fin de la durée du présent contrat collectif, un
fonds sectoriel de formation dont les modalités de financement et de fonctionnement seront
élaborées par une commission paritaire. Les formations couvertes dans le cadre de ce fonds
sectoriel seront, pour les travailleurs intérimaires, notamment des formations en matière de sécurité
et de santé au travail.

Pour ce qui est des mesures d'insertion de demandeurs d'emploi par les entreprises de travail
intérimaire, les partenaires renvoient à la convention de collaboration existant entre l'ULEDI et
l'ADEM. Les entreprises de travail intérimaire ont recours, dans la mesure du possible, à des
demandeurs d'emploi résidents lors de leurs actions de recrutement.

Eçialité de traitement entre hommes et femmes

Les parties ont constaté que les dispositions contractuelles concernant l'accès à l'emploi, les
conditions de rémunération, etc., garantissent l'égalité de traitement entre hommes et femmes.

A côté des sujets de discussion et de négociation susmentionnés, les modifications et améliorations
suivantes ont été retenues:



Prise de conciés (art. 9.1)

Les partenaires sociaux réaffirment le principe du libre choix de l'intérimaire entre congés en nature
ou payés afin de donner à l'intérimaire une réelle possibilité de prendre le congé redû en nature.

Conçjés extraordinaires

Le travailleur intérimaire, vivant en partenariat conclu conformément à la loi du 9 juillet 2004 relative
aux effets légaux de certains partenariats ou en partenariat sur base d'une législation reconnue
équivalente à celle citée ci avant, a droit aux congés extraordinaires énoncés à l'article L. 233-16 du
Code du travail suivant les modalités y prévues.

Néanmoins, afin d'en pouvoir bénéficier, il devra produire à son employeur une pièce officielle
actuelle délivrée par une autorité publique documentant l'existence de ce partenariat, ainsi qu'une
pièce attestant la production de l'un des événements énumérés à l'article L. 233-16 du Code du
travail.

L'article 9.1. est complété en ce sens.

Jours fériés

Les partenaires sociaux ont décidé de reformuler le dernier alinéa de l'article 9.2 du contrat collectif
et il prendra la teneur suivante :

« Si un contrat de mission pour un utilisateur se termine le jour ouvrable qui précède un jour férié
légal et si un nouveau contrat est conclu pour le même utilisateur par la même entreprise de travail
intérimaire à partir du jour ouvrable suivant, le jour férié est payable si le travailleur intérimaire
preste chez le même utilisateur le dernier jour ouvrable et travaillé chez l'utilisateur avant le jour
férié ainsi que le premier jour ouvrable et travaillé après ce jour férié. »

Visites médicales d'embauché

L'article 14.1. est complété par un 2® alinéa qui prend la teneur suivante :

« Vu la nécessité de soumettre les travailleurs intérimaires à divers examens en médecine du travail
dans l'intérêt de la sécurité et de la santé au travail de ces derniers, vu l'obligation légale en la
matière prévue par le Code du travail et vu la spécificité du secteur du travail intérimaire, les
partenaires sociaux décident que la non-présentation de l'intérimaire, sans motif valable signalé à
son employeur au moins 24 heures d'avance, au(x) rendez-vous attribué(s) par le service de santé
au travail compétent justifierait dans le chef de l'employeur des moyens réglementaires de
coercition.



Le fait de ne pas se présenter à 2 convocations consécutives à la visite médicale sans motif valable
est considéré comme faute grave justifiant un licenciement avec effet immédiat de l'intérimaire
concerné.»

Harcèlement sexuel et moral

Les parties ont décidé d'inscrire dans la convention collective une déclaration de principe
concernant le harcèlement sexuel et moral et les sanctions disciplinaires qui peuvent être prises. Un
nouvel article 14.7. est introduit dans le contrat collectif qui prend la teneur suivante :

« Les entreprises du secteur du travail intérimaire et leurs salariés s'engagent à s'abstenir sur les
lieux de travail de tout acte de harcèlement sexuel ou moral ainsi que de tous comportements,
gestes, propos à connotation sexuelle ou fondés sur le sexe qui offensent grossièrement la dignité
d'une femme ou d'un homme au travail.

Les entreprises du secteur du travail intérimaire s'engagent à veiller à ce que tout harcèlement
sexuel ou moral, survenant à l'intérieur de leurs entreprises et dont elles ont connaissance, cesse
immédiatement.

Les salariés sont tenus d'informer leur employeur de tous faits dont ils ont personnellement
connaissance et qui sont susceptibles d'être qualifiés d'harcèlement sexuel ou moral. Les mesures
destinées à mettre fin au harcèlement sexuel ou moral ne peuvent pas être prises au détriment de
la victime de l'harcèlement.

Les actes de harcèlement sexuel ou moral constituent une violation grave de la présente convention
et peuvent, en tant que tels, aboutir à un licenciement pour motif grave du ou des acteurs du
harcèlement sexuel ou moral. »

Déclaration d'obligation générale

La déclaration d'obligation générale du Contrat sera demandée par les parties signataires.

Un texte coordonné applicable à partir du Î *" janvier 2007 à l'ensemble du personnel
intérimaire des entreprises de travail intérimaire a été élaboré qui prend la teneur suivante :



Contrat Collectif

pour les travailleurs intérimaires

des entreprises de travail intérimaire

conclu entre

l'Union Luxembourgeoise des Entreprises de Travail Intérimaire - ULEDI,

d'une part, et

I'OGB»L et l'LCGB

d'autre part.



1. But du contrat collectif

1.1. Le présent contrat collectif de travail a pour but d'assurer les conditions de travail
coordonnées, la sauvegarde de la paix sociale au niveau des entreprises et de la profession,
ainsi que d'assurer la lutte de la part des partenaires sociaux contre la concurrence déloyale
et le travail clandestin, sous condition, que le contrat collectif soit déclaré d'obligation
générale suivant les dispositions légales y relatives. Si la déclaration d'obligation générale ne
peut être faite, le contrat pourra être résilié avant terme en observant un préavis de résiliation
de trois (3) mois.

2. Champ d'application

2.1. Le présent contrat est applicable à toutes les entreprises luxembourgeoises ou étrangères de
travail intérimaire travaillant au Grand-Duché de Luxembourg.

2.2. Le présent contrat est applicable aux travailleurs intérimaires travaillant sur le territoire du
Grand-Duché de Luxembourg. Il s'applique également aux travailleurs intérimaires détachés à
l'étranger.

2.3. Le principe de l'égalité de rémunération exclusive de toute discrimination de sexe doit être
appliqué.

2.4. Toute modalité en la matière, non stipulée ou énoncée dans cette convention est régie par le
Code du travail.

3. L'embauchage

3.1. Le contrat de mission liant l'entrepreneur de travail intérimaire à chacun des salariés mis à la
disposition d'un utilisateur doit être établi par écrit et adressé au salarié au plus tard dans les
deux jours ouvrables suivant sa mise à disposition.

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 121-4 du Code du travail, le contrat de mission
doit comporter:

r la mention du motif pour lequel il est fait appel au salarié intérimaire; dans le cas du
remplacement d'un salarié absent, le nom du salarié absent;

T la durée de la mission;



3° les caractéristiques particulières du poste de travail à pourvoir, la qualification
professionnelle exigée, le lieu de la mission et l'horaire normal;

4° l'indication de la rémunération touchée dans l'entreprise utilisatrice par un salarié ayant
la même qualification ou une qualification équivalente embauché par elle dans les
mêmes conditions comme travailleur permanent;

5° lorsqu'il est conclu pour une durée précise, la date d'échéance du terme;
6° lorsqu'il ne comporte pas de date d'échéance du terme, la durée minimale pour

laquelle il est conclu;
7° lorsqu'il est conclu pour le remplacement d'un salarié absent, le nom du salarié absent;
8° la durée de la période d'essai éventuellement prévue;
9° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l'article 6, alinéa 2 de la présente

convention.

Le contrat de mission doit mentionner que l'embauche du salarié par l'utilisateur à l'issue de
la mission n'est pas interdite. Est nulle et ne produit pas d'effets, la clause du contrat de
mission interdisant au travailleur intérimaire de s'engager dans les liens d'un contrat de travail
avec l'utilisateur après cessation du contrat de mission.

3.2. A défaut d'écrit ou d'écrit spécifiant que le contrat de mission est conclu pour une durée
déterminée, le salarié a droit à l'indemnité compensatoire de préavis de la part de
l'entrepreneur de travail intérimaire.

4, Période d'essai

4.1. Le contrat de mission peut comporter une période d'essai conforme aux dispositions du
présent article. La clause d'essai ne peut être renouvelée à l'intérieur d'un même contrat de
mission.

Le contrat de mission du travailleur intérimaire réembauché par l'entrepreneur de travail
intérimaire pour l'accomplissement d'une tâche identique auprès d'un même utilisateur ne
peut comporter une clause d'essai.

4.2. La durée de la période d'essai ne peut excéder trois jours travaillés si le contrat est conclu
pour une période inférieure ou égale à un mois, cinq jours travaillés si le contrat est conclu
pour une période supérieure à un mois et huit jours travaillés si le contrat est conclu pour une
période supérieure à deux mois.

Lorsque le contrat de mission ne comporte pas de terme précis, la période d'essai est
calculée par rapport à la durée minimale du contrat.
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4.3. Jusqu'à l'expiration de la période d'essai, chacune des parties peut mettre fin au contrat par
lettre recommandée à la poste, sans préavis ni indemnité.

Toutefois, la signature apposée par le salarié sur le double de la lettre vaut accusé de
réception de la notification de la résiliation.

5. Durée de la mission

5.1. Le contrat de mission doit comporter un terme fixé avec précision dés sa conclusion. Il peut
toutefois ne pas comporter un terme fixé avec précision, lorsqu'il est conclu dans les cas
suivants:

r pour remplacer un salarié absent ou dont le contrat de travail est suspendu pour un
motif autre qu'un conflit collectif de travail ou pour remplacer un salarié dont le poste est
devenu vacant avant l'entrée en service de son successeur;

T pour les emplois à caractère saisonnier;
3° pour les emplois pour lesquels dans certains secteurs d'activité, il est d'usage constant de

ne pas recourir au contrat à durée indéterminée en raison de la nature de l'activité
exercée ou du caractère par nature temporaire de cet emploi, à savoir: secteur
audiovisuel (présentateurs, rédacteurs, animateurs, producteurs, régisseurs,
réalisateurs, etc.), secteur bancaire (spécialistes, conseillers, etc.), secteur de
l'information et de l'enseignement (chargés de cours, etc.), sport professionnel (sportifs
et entraîneurs), BTP (salariés recrutés pour les chantiers à l'étranger), activités de
coopération, d'assistance technique, d'ingénierie et de recherche, foires, congrès,
séminaires, personnel des forains, travailleurs forestiers, enquêteurs, artistes de
spectacles ou musiciens, mannequins, hôtesses et employés chargés d'inventaire.

Lorsque dans ces cas le contrat de mission ne comporte pas de terme précis, il doit être
conclu pour une durée minimale et il a pour terme la fin de l'empêchement du salarié absent
ou la réalisation de l'objet pour lequel il est conclu.

Le contrat de mission expire de plein droit à l'échéance du terme. La suspension du contrat
de mission ne fait pas d'obstacle à l'échéance du contrat, notamment en cas de maladie et de
maternité.

5.2. A l'exception du contrat à caractère saisonnier, la durée du contrat de mission ne peut
excéder 12 mois, pour un même salarié et pour un même poste de travail, renouvellements
compris.


